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DU NOUVEAU DANS LE PROGRAMME DES JEUNES CHEVAUX EN 2023 
 

En fin d’année 2022, le Conseil d’Administration de France Galop a validé le budget 2023, actant ainsi 
une hausse de 10 M€ de l’enveloppe des encouragements. L’un des objectifs qui sera poursuivi à l’aide 
d’une part de ces fonds supplémentaires sera de soutenir la relance des effectifs des jeunes chevaux à 
l’entraînement en France.  
 
Ainsi, pas moins de 19 courses du programme parisien verront leurs allocations totales passer à 50 000 
€ (répartis sur les 7 premiers). Ainsi, le lauréat de l’une de ces épreuves empochera 25 000 € et, s’il est 
éligible à la prime propriétaire (80 % pour les chevaux de 2ans), ce total se portera à 45 000 €. 
 
Ces 19 épreuves aux allocations exceptionnelles sont reparties tout au long de l’année et couvrent 
plusieurs aptitudes de distances. Ce sont également les épreuves pour inédits les plus recherchées et 
compétitives du programme français qui ont, année après année, « sorti » des chevaux de niveau 
Groupe.  
 
En région, deux épreuves pour inédits ont été sélectionnées pour rejoindre ce dispositif. Il s’agit du Prix 
du Four à Chaux et du Prix Didier Vezia qui se disputent en septembre à Bordeaux et qui proposeront 
chacun une allocation totale de 35 000 € (31 500 € au lauréat s’il est éligible à la prime au propriétaire). 

 
 Programme parisien : 50 000 € d’allocations 

 
 

Course Date Hippodrome Distance 

Prix du Premier Pas 11 avril Chantilly 1000m (LD) 

Prix du Coq Chantant & de la Mère Marie 9 mai Chantilly 1000m (LD) 

Prix d’Orgemont 4 juin Chantilly 1100m (LD) 

Prix de la Reine Blanche 18 juin Chantilly 1100m (LD) 

Prix de Tancarville & Prix de Lisieux 2 juillet Deauville 1200m (LD) 

Prix de Crevecoeur & Prix des Marettes 5 août Deauville 1500m 

Prix de Fontenoy & Prix de la Cascade 31 août ParisLongchamp 1600m 

Prix de Villebon & Prix de Toutevoie 20 septembre Chantilly 1600m 

Prix de Belleville & Prix de la Chapelle 15 octobre ParisLongchamp 1800m 

Prix d’Hotot-en-Auge & Prix de Saint-Désir 18 octobre Deauville 1600m 

Prix Antivari & Prix Douve 30 octobre Saint-Cloud 1500m 

 
 
 



 Programme régional : 35 000 € d’allocations 
 

 
 

Course Date Hippodrome Distance 

Prix du Four à Chaux & Prix Didier Vezia 17 septembre Bordeaux 1600m 

 
 

 Une hausse des encouragements sur d’autres maiden et courses pour inédits  
 

L’augmentation de l’enveloppe d’encouragement décidée par le Conseil d’Administration permet 
également de revaloriser d’autres maiden et courses pour inédits sur tout le territoire français. Ces 
nouvelles allocations seront effectives à compter du 1er mars 2023 :  
 

 

Catégorie 

 

Allocation totale 

2022 
 

Allocation totale 

2023 
Evolution 

Inédits de 2ans du programme parisien 27 000 € 30 000 € + 3 000 € (+ 11 %) 

Maiden de 2ans du programme parisien 27 000 € 30 000 € + 3 000 € (+ 11 %) 

Inédits de 2ans du programme régional 18 000 € 23 000 € + 5 000 € (+ 28 %) 

Maiden de 2ans du programme régional 18 000 € 23 000 € + 5 000 € (+ 28 %) 

Inédits de 3ans du programme régional 16 000 € 21 000 € + 5 000 € (+ 31 %) 

Maiden de 3ans du programme régional 

(jusqu’au 31/06) 
19 000 € 21 000 € + 2 000 € (+ 10 %) 

Maiden de 3ans du programme régional  

(à partir du 01/07) 
16 000 € 17 000 € + 1 000 € (+ 6 %) 

 
 

 « Droit de piste » des 2ans : la gratuité maintenue jusqu’au 31 mars 
 
Mis en place en 2020, la gratuité des cotisations des chevaux jusqu’au 31 mars de leur année 
de 2ans est toujours maintenue en 2023. 
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